
Contrat de Location de Matériel

Entre les soussignés :

Amazon, SAS au capital de 1 000 000 €, immatriculée au RCS sous le numéro Paris B 123 456 789, dont le siège social est

situé 1 Av. Gustave Eiffel, 75007 Paris, représentée par Jeff Pesos, en qualité de CEO, ci après dénommé(e) "le Loueur",

ET :

Tom Cook, demeurant à One Apple Park Way, Cupertino, Californie États-Unis, ci après dénommé(e) "le Locataire",

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet la location du matériel suivant : ________________. Le Loueur s'engage à louer au Locataire le 

matériel décrit ci-dessus.

Article 2 : Durée de la location

La location est consentie pour une durée de ________________ à compter du ________________ jusqu'au 

________________.

Article 3 : Conditions financières

Le Locataire s'engage à payer au Loueur un loyer de ________________ euros par ________________. Le paiement devra 

être effectué par ________________.

Article 4 : Obligations du Locataire

Le Locataire s'engage à :



Signatures

le Loueur :

Fait à ________________ le ________________.

le Locataire :

Fait à ________________ le ________________.

Utiliser le matériel conformément à sa destination.

Ne pas sous-louer le matériel sans l'accord écrit du Loueur.

Rendre le matériel dans l'état dans lequel il a été reçu, sauf usure normale.

Article 5 : Responsabilité

Le Locataire est responsable de tout dommage causé au matériel pendant la durée de la location, sauf en cas de force 

majeure. Le Loueur ne pourra être tenu responsable des dommages causés par le matériel au Locataire ou à des tiers.

Article 6 : Restitution du matériel

À l'issue de la période de location, le Locataire s'engage à restituer le matériel au Loueur à l'adresse suivante : 

________________.

Article 7 : Résiliation

En cas de non-respect des obligations prévues au présent contrat, le Loueur pourra résilier le contrat de plein droit après mise 

en demeure restée sans effet pendant ________________ jours.

Article 8 : Litiges

En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent contrat, les parties s'engagent à rechercher une solution 

amiable. À défaut, le litige sera porté devant le tribunal compétent.


